Démissionner sans preavis

Par fredbkk, le 04/07/2019 a 15:18

Bonjour a tous, je veux démissionner trés rapidement de mon entreprise, la période probatoire
est achevée et je veux partir avant le préavis de 2 mois en sachant que mon employeur ne
veut pas entendre parler d'un accord amiable.rnque puis-je faire alors?rnMerci

Par LagO, le 04/07/2019 a 17:10

Bonjour,rnrnSeul votre employeur peut vous dispenser de tout ou partie de votre préavis.

Par fredbkk, le 04/07/2019 a 17:43

merci beaucoup
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